
   
 

 

 

Notice d’information destinée aux familles des élèves inscrits 

dans un établissement privé en 2022-2023 

 
1)  Votre enfant va partir au lycée (général ou professionnel) à la rentrée 2023, et vous souhaitez 

déposer une demande de bourse de lycée pour la rentrée 2023 

OU 

Votre enfant est au lycée et vous souhaitez déposer une première demande de bourse de lycée 

pour la rentrée 2023 
 

➢ la demande de bourse de lycée pour l’année scolaire 2023-2024 s’effectue en ce moment. 
 

2)  Pour connaitre le montant estimé de la bourse pour votre enfant : 
 

➢ un simulateur en ligne vous permet de vérifier si votre foyer peut bénéficier d’une bourse de 

lycée et d’obtenir une estimation personnalisée de son montant. 
 

Consultez le simulateur : https://calculateur-bourses.education.gouv.fr/cabs/api/v1/lycee/simulateur.html 
 

3)  Vous avez la possibilité de vous faire aider, par l’établissement, pour le dépôt de votre dossier. 

➢ Merci de vous adresser au Secrétariat de Direction : Collège Edgar Faure Valdahon 

Téléphone – Mail : 03 81 56 21 72 – ce.0251372f@ac-besancon.fr 
 

Vous pouvez également contacter le service académique des bourses : 

➢ par téléphone : 03 81 65 48 50 ou par mail : ce.bourses.dsden25@ac-besancon.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

________________________________________________________ 

COUPON RÉPONSE A REMETTRE OBLIGATOIREMENT A L’ÉTABLISSEMENT 

Je soussigné(e) _____________________________________________________________ 

Représentant légal de l’élève __________________________________________________ 

en classe de ______________ 

Atteste avoir reçu l’information concernant les demandes de bourses nationales de lycées pour l’année 

2023-2024. 

Je souhaite retirer un dossier de demande de bourses nationales de lycée : 

 OUI  NON 

 

Fait à ___________ le _______________ 

Signature 

 

BOURSES NATIONALES DE LYCÉE 2023-2024 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 

Le dépôt d’un dossier de demande de bourse est possible : 

 soit du 29/05/2023 au 05/07/2023 dans l’établissement actuellement fréquenté par votre enfant 

 soit du 01/09/2023 au 19/10/2023 dans l’établissement fréquenté par votre enfant à la rentrée 2023 
 

La date limite de dépôt du dossier de demande de bourse est fixée nationalement au 19 octobre 2023. 

Tout dossier déposé après le 19 octobre 2023 sera déclaré hors délai, et la bourse ne pourra être accordée 

pour l’année scolaire. 
 

Les élèves de collège bénéficiant d’une bourse doivent obligatoirement déposer une demande de bourse 

de lycée (il n’y a pas de reconduction automatique entre bourse de collèges et bourse de lycées). 
 

Le dépôt d’un dossier de bourse de lycée ne concerne pas les élèves de lycée bénéficiant déjà d’une 

bourse de lycée en 2022-2023. 
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